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ARTICLE 9

Mesures Provisoires

Aucune des dispositions de la présente Convention n'a pour effet d'empê-
cher un État Contractant, en temps de guerre ou dans d'autres circonstances
graves et exceptionnelles, de prendre provisoirement, à l'égard d'une per-
Sonne déterminée, les mesures que cet État estime indispensables à la sécurité
nationale, en attendant qu'il soit établi par ledit État Contractant que cette
Personne est effectivement un réfugié et que le maintien desdites mesures est
nécessaire à son égard dans l'intérêt de sa sécurité nationale.

ARTICLE 10

Continuité de Résidence

1. Lorsqu'un réfugié a été déporté au cours de la deuxième guerre mondiale
et transporté sur le territoire de l'un des États Contractants et y réside, la
durée de ce séjour forcé comptera comme résidence régulière sur ce
territoire.

2. Lorsqu'un réfugié a été déporté du territoire d'un État Contractant au
cours de la deuxième guerre mondiale et y est retourné avant l'entrée en
Vigueur de cette Convention pour y établir sa résidence, la période qui
Précède et celle qui suit cette déportation seront considérées, à toutes les fins
Pour lesquelles une résidence ininterrompue est nécessaire, comme ne consti-
tuant qu'une seule période ininterrompue.

ARTICLE 11

Gens de Mer Réfugiés

Dans le cas de réfugiés régulièrement employés comme membres de
l'équipage à bord d'un navire battant pavillon d'un État Contractant, cet État
examinera avec bienveillance la possibilité d'autoriser lesdits réfugiés à s'éta-
blir sur son territoire et de leur délivrer des titres de voyage ou de les
adnettre à titre temporaire sur son territoire, afin, notamment, de faciliter
leur établissement dans un autre pays.

Chapitre Il

CONDITION JURIDIQUE

ARTICLE 12

Statut personnel

1. Le statut personnel de tout réfugié sera régi par la loi du pays de son
dQnicile ou, à défaut de domicile, par la loi du pays de sa résidence.

2. Les droits. Drécédemment acquis par le réfugié et découlant du statut


